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Sous-location non autorisée - Modification du bail habitation en chambre d’hôtes 

Cour d’appel Saint-Denis de La Réunion, Chambre civile, 4 février 2020, n°19/00030. 

Isabelle Boismery, Doctorante en droit privé à l’Université de la Réunion 

La pratique des locations de logements sur la plateforme AirBnb s’est de 

plus en plus répandue depuis quelques années (P.-Y. Gautier, « AirBnb et le droit 

romain : du droit de sous-louer son logement », RTD.civ. 2016, p.651). À cet effet, 

certains locataires n’hésitent plus à sous-louer leur habitation via cette plateforme. 

Cette pratique est toutefois dangereuse. D’une part, elle est soumise à des 

restrictions strictes, puisqu’en vertu de l’article 8 de la loi du 6 juillet 1989, le 

locataire ne peut sous-louer son logement, sauf avec l'accord écrit du bailleur. 

Cette restriction se justifie au regard de l’objectif de la loi de 89 qui vise, en 

priorité, à protéger le locataire et son droit au logement. Or, une telle pratique 

s’inscrit souvent dans un but lucratif, le locataire entendant réaliser une opération 

de spéculation (v. sur ce point, TI Paris, 6 avril 2016, n°11-5-000294, le tribunal 

ayant jugé que le locataire s’était servi du bien non seulement pour l’habiter, mais 
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également pour gagner de l’argent). D’autre part, la jurisprudence se montre de 

plus en plus sévère quant à cette pratique. La Cour d’appel de Paris s’est 

récemment emparée de ce contentieux et n’a pas hésité à condamner, sur le 

fondement de l’accession, un couple de locataires à rembourser à leur bailleur plus 

de 28 000 euros au titre des loyers indûment perçus (CA Paris, chr. 4, 5 juin 2018, 

n°16/10684, ainsi que la décision de première instance, TI Paris, 6 avr. 2016, n° 

11-15-000294, AJDI 2016, p. 609, obs. F. de La Vaissière ; Dalloz actualité, juin

2018, obs. M. Ghiglino ; D. 2018, p. 1313 ; AJDI 2018, p.864, obs. F. de La

Vaissière ; Dalloz IP/IT 2018. 560, obs. Y. Rouquet ; RTD.civ. 2018, p.936, obs.

W. Dross ; Loyers et copr. 2018, Repère 7, J. Monéger ; CCE 2018, n°62, note G.

Loiseau. v. également, TI Paris, 24 octobre 2018, n°11-18-211247). Cette

argumentation a été validée par la Cour de cassation, le 12 septembre 2019, la

Cour ayant jugé que : « sauf lorsque la sous-location a été autorisée par le

bailleur, les sous-loyers perçus par le preneur constituent des fruits civils qui

appartiennent par accession au propriétaire » (Cass.civ., 3éme, 12 septembre

2019, n°18-20.727, RTD.civ. 2019, p.888, note P-Y. Gautier, JCP G. 2019,

n°1051, note B. Grimonprez et n°1133, obs. H. Périnet-Marguet ; D. 2019. 2025,

note J.-D. Pellier ; CCE 2019, n° 53, note G. Loiseau ; Dalloz actualité, sept.

2019, obs. Y. Rouquet). Si le site de location en ligne n’était pas au cœur de notre

arrêt, cette décision s’inscrit cependant dans cette mouvance. En l’espèce, une

locataire avait sous-loué son logement, sans avoir recueilli le consentement de son

bailleur et avait, de plus, transformé son bail à usage d’habitation en chambre

d’hôtes. Classiquement, la cour d’appel de Saint-Denis ordonne donc la résiliation

du bail compte tenu du non-respect, par la locataire, de ses obligations.






